
Annexe II 
Règlement de zonage Plan de zonage 

 

  

ANNEXE II 
 
 
 

 

 

 

 

PLAN DE ZONAGE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Feuillet 1 : Le secteur rural et forestier (échelle 1 : 35 000) 

 

Feuillet 2 : Le secteur urbanisé (échelle 1 : 10 000) 
 
Feuillet 3 :     Le périmètre d’urbanisation (échelle 1 : 5 000) 
 

 

 








